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La mission d’observation de la Maison de l’Emploi de Marseille, véritable outil d’aide à la 

décision, fournit au cours de ses interventions de l’information à destination des acteurs 

des mondes économique, associatif, institutionnel et politique. En interne, elle permet 

d’orienter le plan d’action de la MDE. Cette note est la synthèse d’une rencontre mensuelle 

entre les membres de la gouvernance de la Maison de l’Emploi : outre le partage de 

données, cette rencontre permet aux différents acteurs de diffuser un discours commun sur 

la situation locale du marché du travail. 

 

 

 

1. Marseille : une augmentation de 7 932 demandeurs d’emploi (cat A+B+C) en un an 

(source : AGAM) 

 
A Marseille, le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté de 13,6 % entre août 2008 et 

août 2009 (+ 7 932 personnes). La ville compte aujourd’hui 66 152 demandeurs d’emploi cat. 

A+B+C. Cette croissance est toujours moindre à comparer à celles enregistrées dans les 

Bouches-du-Rhône (+ 15,7 %), PACA (+ 17,9 %) et la France (+ 20,5 %).  

 

Dans le Centre Ville (1
er

, 2
ème

 et 3
ème

 arrondissement), on compte 1 415 demandeurs 

d’emploi supplémentaires ;  2 765 dans Marseille Nord (13
ème

, 14
ème

, 15
ème

, et 16
ème

 

arrondissement) et 958 dans la Vallée de l’Huveaune (10
ème

 et 11
ème

 arrondissement). Les 

arrondissements marseillais constatant la plus forte augmentation en valeur absolue sont les 

13
ème

, 15
ème

,  14
ème

, 3
ème

 et le 11
ème

 arrondissement. Cela dit l’évolution la plus forte se 

constate dans le 16
ème

, le 12
ème

 et le 13
ème

 arrondissement avec respectivement +18,3 % , 

+17,8 %, et + 16,1 % entre août 2008 et août 2009. 

 

 

2. Bouches-du-Rhône : situation départementale du marché du travail (source : 

DDTEFP) 

 

Au deuxième trimestre 2009, le taux de chômage localisé par zone d’emploi pour la zone de 

Marseille-Aubagne atteint 12,4 %, soit une augmentation de 0,3 point par rapport au 

premier trimestre 2009 et une augmentation annuelle de 1,3 point par rapport au deuxième 

trimestre 2008. Dans le département des Bouches-du-Rhône, les zones d’emploi les plus 

touchées sont : Arles, Fos-sur-Mer et Salon-de-Provence. Nous pouvons donc penser que ce 

sont les territoires les plus industriels qui ont été les plus touchés. La zone d’emploi d’Arles 

connaît une augmentation très importante de son taux de chômage, elle est au deuxième 

trimestre 2009 au même niveau que Marseille (12,4 %) 
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En août 2009, on constate une augmentation de 18 763 DE cat. A+B+C (données brutes) par 

rapport à août 2008. L’augmentation (+ 15,9 %) est moindre par rapport à PACA (+ 18,1 %) 

et à la France (+ 20,4 %).  

En ce qui concerne les publics touchés, entre août 2008 et août 2009, on constate toujours 

une augmentation des demandeurs d’emploi de moins de 25 ans (+ 25,9 % soit + 4 128 DE).  

On note aussi une augmentation du nombre de demandeurs d’emploi femmes (+ 11 % soit + 

6 671 DE). En comparaison, la demande d’emploi des hommes augmente de + 21 % (12 089 

DE hommes de plus), une augmentation de près de deux fois supérieure à celle des femmes. 

Progression constatée aussi pour les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans (+ 17,6 % soit 

+3 226 DE).  

Lorsque l’on regarde les évolutions mensuelles (de juillet 2009 à août 2009), l’augmentation 

du nombre de demandeurs d’emploi touche surtout les demandeurs d’emploi de plus de 50 

ans et les demandeurs d’emploi de moins de 25 ans. 

 

La DDTEFP constate aussi une diminution de – 18,5 % du nombre de missions d’intérim 

conclues dans le département entre mai 2008 et mai 2009 (dernières données disponibles). 

 

De septembre 2008 à septembre 2009, le nombre d’heures de chômage partiel autorisées 

est passé d’environ 90 000 à 2 596 284 heures. L’écart continue de se creuser. 

 

Entre août 2008 et août 2009, le nombre d’entrées à Pôle Emploi pour cause de 

licenciements économiques est en hausse de 66,9 %, hausse supérieure à celle enregistrée 

en région (+ 40,2 %) mais inférieure à celle enregistrée pour la France métropolitaine (+ 68,1 

%). 

En 2008, le nombre de plans de sauvegarde de l’emploi a augmenté. On est passé de 24 

plans en 2007  à 32 plans en 2008, soit 8 plans supplémentaires. En septembre 2009, le 

nombre de plans de sauvegarde de l’emploi est de 29 alors qu’il était de 19 en septembre 

2008.  

 

La DDTEFP compte 2 liquidations judiciaires en septembre 2009 sur le territoire de la Maison 

de l’Emploi de Marseille : elles concernent une trentaine de licenciements (dans les secteurs 

du BTP et de la formation professionnelle). 

 

3. Les offres d’emploi enregistrées dans les Bouches-du-Rhône et sur Marseille 

(DDTEFP, données départementales – Pôle Emploi, données locales) 

 

Selon la DDTEFP, les offres d’emploi recueillies par Pôle Emploi en août 2009 ont diminué de 

- 1,7 %, par rapport à août 2008 dans les Bouches-du-Rhône, diminution moins importante 

que pour PACA (- 8,6 %) ou pour la  France (- 12,3 %).  

 

Selon Pôle Emploi, les offres d’emploi recueillies en septembre 2009 sont toujours en nette 

diminution sur Marseille par rapport à septembre 2008. Cette diminution est en partie due à 

la conjoncture actuelle et à la diminution des intentions d’embauche des entreprises. 

- L’agence spécialisée dans le bâtiment et les travaux publics voit son nombre d’offres 

(hors intérim) diminuer de – 34 %. 

- L’agence spécialisée dans les centres de relation client voit son nombre d’offres (hors 

intérim) diminuer de – 26 %. 

 

 



 

3 

 

- L’agence spécialisée dans les services à la personne voit son nombre d’offres (hors 

intérim) diminuer de – 13,8 %. 

- L’agence spécialisée dans le commerce voit son nombre d’offres (hors intérim) 

diminuer de - 25,4 %. 

- L’agence spécialisée dans la culture et les activités de spectacle voit son nombre 

d’offres (hors intérim) diminuer de - 1,8 %. 

- L’agence spécialisée dans l’hôtellerie-restauration voit son nombre d’offres (hors 

intérim) diminuer de - 27,5 %. 

- L’agence spécialisée dans le tertiaire et l’industrie voit son nombre d’offres (hors 

intérim) diminuer de – 14, 6 %. Cette diminution est surtout imputable au secteur de 

l’industrie, les offres dans le secteur du tertiaire étant stables. 

 

4. Quelques informations sur les DUE recueillies auprès de l’URSSAF des Bouches-du-

Rhône (source : URSSAF) 

 

En août 2009, l’URSSAF compte 19 210 DUE hors intérim sur le territoire de la Maison de 

l’Emploi de Marseille
1
 (soit + 7,67 % par rapport au nombre d’embauches en août 2008). 

Cette augmentation est certainement due à une saison touristique particulièrement bonne. 

87 % sont des CDD et 13 % sont des CDI. Le nombre de CDI a diminué de -19 % d’août 2008 à 

août 2009, le nombre de CDD a quant à lui augmenté de 14 %. Si le nombre d’intentions 

d’embauche a augmenté, les contrats durables (CDI) laissent la place à des contrats plus 

précaires (CDD). Nous n’avons aucune information sur la durée des CDD. 

 

Sur le territoire de la MDE de Marseille, au mois de juillet 2009, 70 % des DUE hors intérim 

concernaient le secteur des services. Une augmentation du nombre de DUE s’observe sur 

tous les secteurs d’activités sauf sur l’industrie (- 6 % par rapport à août 2008). 

 

La majorité des DUE hors intérim a été enregistrée dans les entreprises de plus de 20 salariés 

(70 % dont 37 % dans les entreprises de plus de 250 salariés). Tous les publics profitent de 

l’augmentation des DUE et surtout les jeunes (+ 598 en août 2009 par rapport à août 2008). 

41 % des déclarations d’embauche profitent aux moins de 25 ans, 25 % aux 25-34 ans, 26 % 

aux 35-49 ans et 8 % aux plus de 50 ans. 

 

Les embauches enregistrées dans le secteur de l’intérim ont diminué de – 10 % entre août 

2008 et août 2009. Le département des Bouches-du-Rhône enregistre quant à lui une 

diminution annuelle de – 9 %.  

 

5. Quelques indicateurs nouveaux à récolter auprès du partenariat  

 

- Population active par arrondissement et commune. 

- Nombre d’auto-entrepreneurs enregistrés. 

- Nombre d’allocataires RSA. 

- Motifs d’inscription à Pôle Emploi et motifs de sortie. 

                                         
1
 Le territoire de la Maison de l’Emploi de Marseille est composé des communes de Marseille, Allauch, Plan-de-

Cuques et Septèmes-les-Vallons. 

 


